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Liste des premiers corps retirés des décombres de la prison de Saint-Lô  

(Saint-Lô, 24 août 1944) 

Références 
Cote : 1310 W 133 
Série W : Préfecture (depuis juin 1940) 
Sous série 1310 W : Service du cabinet du préfet de la Manche ï Correspondance et 
correspondance générale. 
 

Nature 
Courrier du maire de Saint-Lô, Georges Lavalley, au préfet de la Manche, Edouard Lebas, 
en date du 24 août 1944. 
 

Forme 
Courrier dactylographié (une page), signé par le maire de Saint-Lô. Annotation au crayon 
rouge (num®ro dôordre de victimes ? ï avec deux n° 297 !) et ajout dôun nom au crayon ¨ 
papier. 
 

Objet 
Le maire de Saint-Lô informe le Préfet de la Manche que six premiers corps ont été retirés 
des décombres de la prison, dans le cadre des travaux de déblaiement entrepris quelques 
jours plus tôt  : Ernest Revilly, 19 ans, ouvrier à Villedieu reconnu par son père ; Jean 
Bourget, 68 ans, ®conome de lôhospice de Valognes, reconnu par sa famille ; le commandant 
Hamel, demeurant à Torigni, reconnu par ses camarades de captivité ; Bernard Debroise, fils 
dôun gendarme de Villedieu, reconnu par son p¯re ; Théodore Verger, notaire à Bricquebec, 
identifié au moyen de sa chevalière ; André Groult, restaurateur à Saint-Lô, identifié au 
moyen dôobjets reconnus par son ®pouse. Une septième victime est ajoutée au crayon à 
papier (lôabb® Lebouteiller, de Carteret) 
  

Date et contexte 
24 août 1944 : la ville de Saint-Lô est détruite à 80 % depuis les bombardements des 6 et 7 
juin. Parmi les nombreuses victimes civiles figurent des détenus que les Allemands tenaient 
enfermés dans la prison située en centre-ville (voir Eclairage). Saint-L¹ nôest lib®r® que 
depuis le 18 juillet et le déblaiement des ruines, à la recherche des corps des victimes ne 
commence que le 20 août. La ville est interdite à la population et les services de la 
préfecture sont installés à Coutances.         
 

Intérêt 
pédagogique 

- La répression allemande : La prison allemande de Saint-Lô. La politique des otages 
(ici, sur la premi¯re liste, Jean Bourget, Th®odore Verger et lôabbé Lebouteiller) et la 
poursuite des résistants. Voir Eclairage. 

 

- La Résistance intérieure française. Plusieurs des victimes du bombardement de la 
prison sont des membres de la Résistance organisée (ici, sur la première liste, Ernest 
Revilly, le commandant Hamel, Bernard Debroize et André Groult) 

 

- Les opérations du débarquement allié en Normandie. Les bombardements aériens 
stratégiques des villes normandes par les alliés : buts et moyens, résultats. 

 

- Les civils dans la guerre et les combats de la Libération : les victimes civiles et le sort 
des dépouilles (voir Eclairage). Cimetières municipaux et mémoriaux. 

 

Mots clés Seconde Guerre mondiale ï Résistance ï Répression ï Débarquement en Normandie ï  
Libération ï Bombardement ï Victimes civiles ï Saint-Lô ï 1944. 
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Éclairages 
 

LA PRISON ALLEMANDE DE SAINT-LÔ  

ET SON BOMBARDEMENT LES 6 ET 7 JUIN 1944 

 

Saint-L¹ est le th®©tre dôun terrible bombardement a®rien dans la nuit du 6 au 7 juin 

1944. La tranquille pr®fecture de la Manche devient en lôespace de quelques minutes, et 

pour la postérité, la « capitale des ruines ». Cette nuit-là, plus de 350 civils1 meurent sous 

les bombes et dans les incendies. Parmi eux, les prisonniers des Allemands, retenus 

sciemment dans la maison dôarr°t. Combien sont-ils, ainsi livr®s par lôennemi ¨ lôaveugle 

destruction des Alliés ?  

 

 

Une prison allemande  

Construite en 1824, la prison de Saint-Lô se dressait en son centre-ville, à proximité 
immédiate du palais de justice, face au bâtiment occupé par la préfecture. Avec ses hauts murs 
aveugles qui enserraient le bâtiment de détention et une « cour sans horizon »2, la prison avait une 
allure de citadelle.  

                                                                 

1 Selon Auguste Lefrançois le bilan officiel est de 397 victimes y compris les disparus (Quand Saint-Lô voulait 

revivre ς Juillet à Noël 1944, Coutances, P. Bellée, 1967). Pour Michel Boivin et Bernard Garnier, il est de 352 morts 
(Les victimes civiles de la Manche dans la bataille de Normandie. CRHQ ς Les éditions du lys, 1994. p. 33). 

2 MESSAC (Régis). Lettres de prison. Correspondance clandestine suivi de [ŀ ƳƻǊǘ Řǳ ƭƻǳǇΦ LǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇŀǊǳ. 
2e édition , annotée et corrigée par Olivier Messac. Paris, Ex-nihilo, 2007. 

5Şǘŀƛƭ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀǾǳǊŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Lô au milieu du XIXe siècle, par Adolphe Maugendre 

(AD Manche, 1Fi Saint-Lô 30) 
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Le 22 octobre 1940, les Allemands ordonnent le transfert à Coutances de ses 18 détenus 
de droit commun.3 Elle sera désormais « prison allemande », complément indispensable du 
tribunal militaire mis en place à Saint-L¹ pour juger les contrevenants aux directives de lôoccupant. 
Les Allemands utilisaient aussi les prisons existantes au chef-lieu de chaque arrondissement 
(Cherbourg, Coutances, Avranches) et la prison maritime de Cherbourg, laissant en place le 
personnel pénitentiaire français. Ils installèrent à Granville quelques cellules pour décongestionner 
la prison dôAvranches et garder des d®tenus de passage. Mais la prison allemande de Saint-Lô fut 
vraiment, selon les termes de Michel Leclerc, « la prison centrale du département par où passèrent 
la plupart des déportés avant leur transfert en Allemagne via les prisons ou camps de 
rassemblement. »4  

 

 

Les profils des occupants de la « Maison aux sept marches » sont multiples. Certains, 
purgeant une peine ou attendant leur jugement, y s®journeront plusieurs mois, dôautres nôy 
passeront que quelques jours, b®n®ficiant dôune lib®ration rapide, ou, moins chanceux, repartant 
vers un autre lieu de détention. Étape sur le chemin de la déportation, la prison de Saint-Lô fut 
aussi pour 30 patriotes leur dernier asile avant lôex®cution de la peine capitale au champ de tir de 
la route de Tessy, à Saint-Lô.  

La disparition des registres dans la destruction de la prison ne permet pas de déterminer 
avec précision ni les effectifs, ni la composition ou le mouvement de sa population. Cependant, 
nous savons quô¨ c¹t® des prisonniers politiques, se trouvaient  

- des otages,  

- des « droits communs è, suspect®s de chapardage au d®triment de lôarm®e dôoccupation 
par exemple,  

- des travailleurs nord-africains et des requis récalcitrants,  

                                                                 

3 Le Courrier de la Manche, 2 novembre 1940. 

4 LECLERC (Michel). «Statistique de la déportation dans le département de la Manche» dans Revue du 
département de la Manche, fascicule 16, octobre 1962. 

Détail du plan de Saint-Lô en 1944, reconstitué en 1969 par D. Almy. 

(Supplément de la Revue de la Manche. Tome 11, fascicule 41, janvier 1969) 
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±ǳŜ ŘΩǳƴ ŎƻǳƭƻƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎƻƴ ŀǇǊŝǎ ƭŜ 
bombardement (Jean Gablin, Souvenirs de la 

prison de Saint-Lô, 1945) 

 

- des « passagers », dont des femmes et enfants juifs raflés dans le département.5 Au 
moins 33 habitants des îles anglo-normandes, condamnés à la déportation, transitèrent également 
par la prison de Saint-Lô,6  

- dernière catégorie de prisonniers : en 1944, des soldats allemands, irrespectueux du 
règlement ou défaitistes, étaient punis derrière les murs de la prison.  

En fonction de leur statut, les prisonniers étaient réunis dans des cellules différentes. Les 
t®moignages recueillis apr¯s la guerre pr®cisent que certains d®tenus ®taient ¨ lôisolement. La 
prison était divisée en plusieurs « quartiers », celui des Français, celui des Allemands. Les soldats 
allemands qui ®taient d®tenus dans lôaile gauche de la prison faisaient office dôhommes de service.  

Sur trois niveaux, des cellules donnaient sur la ville, dôautres sur la cour. Certaines, petites, 
étaient pr®vues pour quatre occupants, dôautres pour une douzaine, mais elles finirent par en 
héberger le double ! Interné le 27 mai, Ernest Tirel, de Carquebut se retrouve avec 25 
compagnons dans une cellule prévue pour 10.  

Arrêté à Saint-Lô par les Allemands le 22 mai 1944, Louis Gablin, Secrétaire général de 
lôOffice d®partemental des Anciens Combattants et Victimes de Guerre, conseiller municipal de 
Saint-Lô, décrit la cellule n° 9, où il retrouve le docteur Lesaffre, inspecteur départemental de la 

santé, Saint-Lois lui aussi, arrêté le 1er mars comme 
otage : « La pi¯ce nôest pas grande, elle mesure 
environ trois mètres de long et un peu plus de deux de 
large. La hauteur du plafond est dôenviron trois 
mètres. Il est constitué par de petites solives peu 
espacées, le tout blanchi à la chaux. Le plancher est 
en vieux chêne, disjoint par place, mais très propre. 
Le docteur y veille tout particulièrement. Les murs 
sont recouverts dôun badigeon jaune et orn®s de 
graffiti dôun go¾t douteux qui ne manquerait pas de 
provoquer les réflexions de M. Bergeret. A côté de la 
porte, le r¯glement de la prison est affich®. Je ne lôai 
pas lu. Côest inutile ; ici, tout est défendu. A droite de 
la fen°tre, trac®e dans lôenduit, une table de 
pythagore : côest le calendrier. Non loin de lui, le 
Docteur a fixé au mur quelques photos de famille. Ça 
fait plus intime. Mais les murs sont vraiment dôune 
épaisseur anormale. Et puis, il y a ces barreaux 
énormes à la fenêtre, cette cage en bois qui nous 
empêche de voir au dehors et ne nous laisse 
apercevoir quôun petit coin du ciel, cette porte brune 
sans aucune clenche ¨ lôint®rieur ï comme côest 
drôle ! - et le petit îil rond ¨ hauteur dôhomme, quôun 
volet de fer obture ¨ lôext®rieur. Je môallonge sur ma 
paillasse et jôinspecte le mobilier. Côest vite fait. Une 

petite table branlante, rafistol®e grossi¯rement, quôil 
faut traiter avec ménagements, une chaise de bois 
réparée avec le même art, un seau hygiénique au 
couvercle rongé par la rouille, deux brocs : un pour le 
« café è, un pour lôeau, deux gamelles, une bouteille 

dôun litre et un verre, deux cuillers, deux fourchettes. Côest tout.  

                                                                 

5 Slavko Krausz et Aaron Rachovitch dès 1941, Albert Mendelbaum en juillet 1942 et Samuel Saragoussi en août 
1942, les familles Galanter, Zucker, Albagli en 1943, ainsi que David Lobel, Michone Hadine, Théodore Klein et 
Gaston Weolffling ; Ladislas Grosz, Joseph et Irène Sugar, Ladislas et Berthe Szekely en 1944. 

6 https://www.frankfallaarchive.org/ 

https://www.frankfallaarchive.org/
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La cellule est équipée pour quatre détenus. Les couchettes en fer sont superposées deux 
par deux et il y a quatre paillasses et quatre couvertures. Les paillasses paraissent neuves, 
lôenveloppe est en tissu-papier, elle contient de la paille qui semble avoir été passée au hache-
paille. »7  

Marie Dumaine, internée trois mois à Saint-Lô en 1941, évoque sa cellule dans Réflexions 
express consignées dans son carnet de chansons : 

« Sur huit pieds de longueur 
Je marche avec raideur 
Et sur trois de large 
Je vire jusquô¨ la marge. 

 

Entre sol et plafond 
Mille mouches pullulent 
Ce nôest pas un salon 
Ce nôest que ma cellule. 
 

Me voici donc en ce lieu de détresse 
Emprisonnée, log®e, fort ¨ lô®troit 
Ne dormant point, buvant chaud, mangeant froid 
Sans passe-temps, sans amis, sans ivresse 
 

Ne pouvant quôadmirer la cl¹ture 
La double porte et la triple serrure 
Verrous, judas, barreaux de tous côtés 
Et ceci môa-t-on dit, pour votre sécurité. » 
 

 

« Un abrégé de la société » 

La seule liste de captifs dont nous disposons est reproduite dans lôouvrage de Louis 
Gablin. Souvenirs de la prison de Saint-Lô, paru aux éditions de la Manche Libre, dès 1945. Cette 
« Liste incomplète de Prisonniers retrouvée dans les décombres de la Prison » répertorie 190 
personnes. Lôoriginal existe-t-il encore ? Si oui, où se cache-t-il ? Lôexamen de la liste publi®e 
confirme la présence de Nord-Africains et dô®l®ments de lôarm®e allemande, mais en nombre 
réduit, ainsi que le passage de Juifs arrêtés dans le nord du département en février 1944. Tous 
nôoccupaient pas la prison en juin 1944, puisque figurent Jean Turmeau fusill® le 11 mai 1944 (voir 
Didacôdoc n° 49, mai 2014), les cousins Davy transférés à Fresnes le 25 mai, deux Juifs que lôon 
retrouve en juin ¨ Drancy. La liste semble correspondre aux admissions de lôann®e 1944 ; la seule 
date dôarrestation ï nous en avons rétabli 97 ï antérieure remonte au 15 décembre 19438. Comme 
lôa pr®cis® Louis Gablin, cette liste est incomplète : une des victimes du bombardement de la 
prison ï une seule ! ï nôy est pas inscrite.9 Nous avons retrouvé 20 autres personnes retenues 
prisonnières à Saint-Lô courant 1944 et qui ne figurent pas parmi les 190 noms.  

99 individus ont pu être identifiés formellement sur les 190 désignés ; pour 92 dôentre eux, 
le motif de leur détention est connu : 27 sont otages10 des Allemands, 50 sont souponn®s dôactes 

                                                                 

7 GABLIN (Louis). Souvenirs de la prison de Saint-Lô. La Manche Libre, 1945. 

8 Ernest Lecot, arrêté pour une tentative de vol au détriment des Allemands. 

9 Eugène Monquit, arrêté le 14 mai à Saint-Jacques-de-Néhou pour avoir recueilli un aviateur allié. 

10 !ƛƴǎƛ ƭŀ ŘƻǳȊŀƛƴŜ ŘΩƻǘŀƎŜǎ ǎŀƛƴǘ-lois (nous en avons identifié 13 ; 14 indique Gablin) incarcérés les 5 et 6 février 
мфпп Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŀǘǘŜƴǘŀǘ Ŏƻmmis sur un soldat allemand, ou les 17 personnes arrêtées le 1er mars sur une 
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Dessin de Robert Chatel, incarcéré à Saint-Lô du 2 
novembre au 24 décembre 1943 

(AD Manche, 129 J 108) 

 

de résistance ou appartenance à un groupe « terroriste »11, 4 ont commis des vols au préjudice de 
lôarm®e allemande et 11 ont d®sob®i ou insult® lôoccupant.  

En 1945, un survivant note : « il y là des vieillards de 70 ans et des jeunes de 17 ans. 
Toutes les classes sociales sont présentes : des ouvriers, des médecins, un colonel, un notaire, 
des pharmaciens, un curé, un gendarme, des instituteurs, des commerçants, des fonctionnaires. 
Nous sommes vraiment un abrégé de la Société, mais ici, au moins, nous sommes bien entre 
Français.»12  

Les « politiques » sont nombreux en 
juin 1944, à la suite de plusieurs coups de filets 
réussis par les Allemands, du nord au sud du 
département. Louis Gablin, incarcéré le 20 mai 
1944, estime quôils ®taient alors environ 120 
détenus.  

Derrière les barreaux  
Les conditions de détention à la prison 

de Saint-Lô peuvent être esquissées grâce aux 
témoignages de détenus. Ainsi, Régis 
Messac13, professeur de latin au lycée de 
Coutances, arrêté le 10 mai 1943 dans la cadre 
de « lôaffaire Coll®ate », écrit clandestinement à 
son épouse Germaine : « Il est difficile dô°tre 
propre : on couche sans drap sur de vieilles 
paillasses dans des cadres de bois : ı dôheure 
le matin pour aller aux cabinets et se laver, 
aussi, bien des fois, jôai juste le temps de me 
mettre la tête sous le robinet avant de remonter 
les 2 étages au galop. Rarement quelques 
instants de promenade dans la cour, sans 
horizon. On se rase une fois par semaine ï pas 
toujours aussi, quelles barbes ! Toute la journée 
étendu ou à tourner comme un ours en cage, 
dôo½ la n®cessit® dôavoir des livres, et souvent 
le matin, avec du pseudo-café, on donne une 
cuillerée de confitures et ¼ de Camembert, 

                                                                                                                                                                                                                     

large région cherbourgeoise (arrestations attribuées à la vicomtesse de Plinval). Au moins trois de ces otages 
appartiennent aussi à un mouvement ou réseau de Résistance : René Horel (réseau F 2), incarcéré le 5 février 
1944, Yves Le Coadou (O.C.M.) et Raymond Le Corre (Libération-Nord), arrêtés le 1er mars 1944. 

11 [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŀǊǊşǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ !ƭƭŜƳŀƴŘǎ ƭƻǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ !ƭƭƛŀƴŎŜΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ζ Action-Centurie » 
de la région de Saint-Lô, le groupe Libération-nord-FN du sud Manche (Villedieu-Avranches).  

12 GABLIN (Louis). Souvenirs de la prison de Saint-Lô. La Manche Libre, 1945.  

13 Né à Champagnac (Cantal) en août 1893, marié, père de quatre enfants, docteur ès lettres, agrégé de 
grammaire, professeur de latin au collège de Coutances depuis 1936, Régis Messac est aussi auteur des premiers 
essais littéraires sur la science-fiction et de plusieurs romans de ce genre (Quinzinzinzili, La Cité des asphyxiés, 
Valcrétin), anarchiste, adepte de la non-violence. Membre du Front national, il est détenu à la prison de Saint-Lô 
du 10 mai au 7 octobre 1943. Condamné à un an de prison le 5 septembre, il est déporté Nacht und Nebel pour 
être rejugé en Allemagne. Il connaît successivement la prison de Fresnes (7 octobre ς 11 novembre 1943), le 
camp de concentration de Natzweiller-Struthof, en Alsace (12 novembre 1943 ς 10 juillet 1944), le pénitencier 
de Brieg, en Silésie (19 juillet ς 13 octobre 1944), le camp de concentration de Gross-Rosen (à partir du 13 
octobre 1944). La dernière trace avérée de son existence porte la date du 19 janvier 1945 au camp de Gross-
Rosen. 
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quelquefois un peu de charcuterie à la place des confitures, une seule fois du miel synthétique qui 
nous a rendus malades. 24 heures la colique sans pouvoir descendre. A midi une soupe, en réalité 
une esp¯ce de rago¾t, qui nôest pas mauvais, mais ceux qui nôont que a... Le soir, du caf® 
seulement, rien à manger. Mais nous avons assez de provisions. Envoie plutôt des livres. » Il écrit 
cependant à une autre occasion que « La soupe est médiocre depuis quelques temps et B. 
[Raymond Brulé, codétenu] se plaint de ne plus recevoir de beurre.» Régis Messac écrit « Serge 
[leur fils aîné] doit toucher mes cigarettes mais vous pourriez essayer de môen glisser quelques-
unes. Les camoufler sous g©teaux ou bonbons dans poche papier. Cela me permettrait dôen offrir 
à B qui me ravitaille en confitures ». Fumer est interdit, bien sûr. Dans un mot, non daté lui aussi, il 
confie quô« Envoyer du lait serait compliqué comme pour tout liquide. Les interrogatoires sont finis 
mais nous sommes toujours au secret, contrairement ¨ ce quôon nous avait promis. Ne mets dans 
les paquets que des choses bien arrimées car ils sont balancés sur deux escaliers par des bras 
négligents. Le pot de lait est arrivé aux ¾ vide et la serviette toute tâchée. Pourrais-tu mettre 
cigttes ds paquet de biscuit et recacheter.»   

Lôabb® Lebouteiller, cur® de Carteret d®tenu depuis mars 1944, pr®cise dans une lettre, 
« Les repas sont commenc®s aussit¹t quôon apporte les seaux de soupe, sans attendre une 
seconde on se couche ou dort, on lit un peu, on prie le plus quôon peut et on attend un soir de 
plus.»14  

Alors quôils sont « 13 dans une seule cellule » et que R®gis Messac se plaint dô« A peine 
trente minutes de promenade en 8 jours », il écrit à son épouse « La chambre à peine plus grande 
que mon bureau et pleine de six lits à deux étages. Je suis le seul à avoir un monoplace, mais je 
suis près de la porte ï et près des seaux hygiéniques. Mais nous avons promenade un peu plus 
souvent et on tolère que nous allions aux cabinets pendant la promenade. »15 Même régime, un an 
plus tard. Louis Gablin déclare, « En général, chaque après-midi, les prisonniers descendaient 
dans la cour de la prison de 15 heures à 15 heures 45. Les hommes, qui étaient accompagnés par 
des gardiens, devaient tourner sur une piste en ciment qui entourait un massif, dans la cour de la 
prison. Nous avions le droit de parler. » 

Lôhygi¯ne est d®plorable. Dôapr¯s Louis Gablin La gale s®vit dans toutes les cellules, les 
puces et les poux pullulent. Situation confirm®e par lôabb® Lebouteiller : « Jôai chang® de chambre, 
de la 13 je suis pass® ¨ la 10 [é] Dans mon nouveau domaine jôai plus dôair, heureusement je 
soufrais un peu dôecz®ma, boutons, etc. quelques-uns des plaisirs des prisonniers. Ça va un peu 
mieux, mais lôhygi¯ne est au moins m®diocre. Un des plaisirs du matin est la chasse aux puces qui 
se fait plus active, nous avons un jour mis vingt-deux bêtes au tableau. Pour ma part je suis un 
chasseur médiocre.»16 

Interné le 28 mai 1944, Ernest Tirel, cheminot résidant à Carquebut, se souvient : matin 
consacré à la toilette, au robinet placé près de la cour. Beaucoup remontent des brocs remplis 
dôeau. Soupe tr¯s claire, parfois accompagn®e dôun morceau de fromage, de beurre ou dôune 
cuiller®e de confiture. Lôapr¯s-midi, les prisonniers se retrouvent pour la promenade dans la cour. 
Le reste du temps est synonyme dôenfermement. Les fen°tres ¨ barreaux ont ®t® masqu®es par 
des planches. Dans toutes les cellules, les hommes ont fait des petits trous discrets.17 Alphonse 
Lange, rescapé de la prison, témoigne le 7 juin 1964 devant la foule recueillie sur la place de 
lôhôtel de ville à Saint-Lô : « Il faut avoir v®cu ces longs jours de cellule qui donnent ¨ lôarrivant le 

                                                                 

14 ROSSET (François). La Blanche Marine. Carteret et ses habitants. 18 juin 1940 ς 31 décembre 1944. Bayeux, 
OREP, 2015. 

15 MESSAC (Régis). Lettres de prison. Correspondance clandestine suivi de [ŀ ƳƻǊǘ Řǳ ƭƻǳǇΦ LǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
disparu. 2e édition, annotée et corrigée par Olivier Messac. Paris, Ex-nihilo, 2007. 

16 ROSSET (François). La Blanche Marine. Carteret et ses habitants. 18 juin 1940 ς 31 décembre 1944. Bayeux, 
OREP, 2015. 

17 COQUART (Elizabeth), HUET (Philippe). [Ŝǎ ǊŜǎŎŀǇŞǎ Řǳ WƻǳǊ WΦ [Ŝǎ ŎƛǾƛƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴŦŜǊ Řǳ с Ƨǳƛƴ мфпп. Paris, Albin 
Michel, 1999. 
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goût amer de lôabandon. Et cet ®loignement dôun foyer dont on est sans nouvelles et qui sôinqui¯te 
et quôon poursuit peut-°tre. Et ce d®sîuvrement calcul® qui donne libre cours ¨ lôimagination et ¨ 
lôangoisse ! Et la crainte instinctive de la déportation ! Et cette révolte indicible quand, dans le haut 
matin, la patrouille emmenait au lieu de son supplice, route de Tessy, un camarade que nous 
connaissions bien ! »18  

Dans ces conditions très sévères de détention, les hommes trouvent consolation dans la 
camaraderie, les lectures et conversations pour certains, la religion pour dôautres. 

Régis Messac confie à son épouse : « Jôai fait ici la connaissance de Laplate19. Nous 
nôavons pas beaucoup dôid®es en commun et il est ®trange de nous voir dans la m°me gal¯re, 
mais côest un homme tr¯s courtois et qui a beaucoup de lecture. » Dans un autre mot, « Jôai pass® 
lôapr¯s-midi ¨ discuter avec Laplatte sur le probl¯me de J®sus et jôai dormi sans d®semparer 
jusquô¨ 5 heures du matin. »  

Alphonse Davy, arrêté le 3 février 1944, détenu à Saint-Lô du 11 février au 25 mai, se 
souvient : « Un matin, vers dix heures, jôentends du bruit dans le couloir je regarde par le judas en 
parvenant à le coincer avec un petit morceau de bois qui se trouve dans ma cellule ; jôaperois un 
prêtre allemand. Instinctivement, je recule au fond de ma cellule : je vois la fin arriver pour moi. 
Puis je réagis et je retourne au judas ; il installe une table et deux bougies. Pas de doute : en face 
de ma celluleé Côest pour moi. Je vais y passer. Le pr°tre commence à dire la messe, ma porte 
ne sôouvre pas. Je respire ! Après cette violente émotion, je me mets à genoux et je suis la messe. 
Je trace un calvaire avec mes ongles, dans le pl©tre, pour prier. Moralement, je nôai plus que ce 
recours. Tous les jours je ferai mes prières ce qui sera un réconfort. Sur les murs je lis les 
inscriptions de ceux qui ont marqué leur passage avant moi : « Ici jôai pass® des heures terribles. 
Je serai fusillé demain matin. Embrassez mes enfants pour moi. è Et un tas dôautres inscriptions. 
Et tous les jours attendre. Attendre qui ? Quoi ? La mort ou survivre. Dieu seul le sait. »20  

Le curé de Carteret, « connu comme gaulliste »21 et arr°t® en qualit® dôotage en mars 
1944, célèbre la messe de la Pentecôte dans la cour de la prison. Louis Gablin raconte : « Sur la 
longue table o½ sont distribu®s les colis, le vendredi, un petit soldat boche que je nôavais pas 
encore vu, a étendu un drap blanc. Le brave camarade Lebouteiller, curé de Carteret, a revêtu les 
ornements sacerdotaux quôil vient de lui apporter. Sur le drap blanc, le prêtre dispose maintenant 
les objets du culte. Les prisonniers se groupent derrière lui, en colonne pressée, surveillée par les 
gardiens qui se tiennent dans lôangle oppos® de la cour. La messe commence, deux prisonniers 
donnent les r®pons. Les premiers rangs prient avec ferveur. Sur lôaile de la pri¯re ces hommes ont 
franchi les hauts murs de la prison et ont rejoint les leursé les rangs qui suivent assistent, avec 
respect, à la cérémonie du culte. La clochette tinte, les t°tes sôinclinent. Quelques indiff®rents sont 
assis sur un banc et bavardent à mi-voix. Sur ma droite, se tient rigide comme un paratonnerre, un 
grand aumônier boche. »22  

Un autre détenu, Jean Vauzelle, arrêté le 8 avril 1944, explique dans une lettre écrite le 
22 mai à sa fiancée, Edith, de Pontaubault, « Nous passons notre temps de notre mieux en parlant 
de vous tous qui êtes loin de nous. Et chaque soir, une même prière, que mes camarades ont 

                                                                 

18 La Manche Libre, 14 juin 1964. 

19 Claude Laplatte, né en 1906 à Reims, marié, sans enfant, magistrat au tribunal de Coutances, révoqué sans 
traitement ni retraite en novembre 1941 pour sentiments gaullistes et manque à son serment de fidélité au 
maréchal Pétain. Membre du Front national, il est arrêté le 11 mai 1943. 

20 AD Manche, 129 J 36K. 

21 M. (Georges). WƻǳǊƴŀƭ ŘΩǳƴ ±ŀƭƻƎƴŀƛǎ όƧǳƛƴ мфпл ς Ƨǳƛƴ мфппύΦ [Ŝ /ƻǘŜƴǘƛƴ ǎƻǳǎ ƭΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ. Alexandre 
(Stéphane), Montreuil (Joël), monographie imprimée, 2007. 

22 GABLIN (Louis). Souvenirs de la prison de Saint-Lô. La Manche Libre, 1945. 
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Une cellule de la prison de Saint-Lô, dessinée par Robert 
Chatel, incarcéré du 2 novembre au 24 décembre 1943 

(AD Manche, 129 J 108) 

 

accepté de faire avec moi, nous réunit au pied de notre Crucifix, grossièrement découpé dans un 
morceau de carton.»23  

La monotonie de la détention 
est interrompue par lôadmission de 
nouveaux camarades dôinfortune qui 
apportent nouvelles et espoir. Pour Louis 
Gablin, « Les jours succèdent aux jours 
avec une désespérante monotonie. 
Seule, lôarriv®e de nouveaux prisonniers 
nous apporte un peu dôair pur de 
lôext®rieur. Hier, cô®taient des jeunes de 
la résistance. Quel moral splendide ! Ils 
nous décrivent les résultats des derniers 
bombardements aériens sur la côte est 
du département, les blockhaus 
renversés, les boches courant comme 
des fous dans la campagne. Nos 
poitrines se gonflent dôesp®rance. 
Aujourdôhui, le nouveau venu est le 
Général de division Noiret. Il est un peu 
surpris dô°tre l¨, mais trouve le milieu 
sympathique. Demain, il fera la corvée de 
nettoyage comme les camarades, avec 
le sourire. » La justesse de leur combat 
et lôesp®rance dôune proche victoire finale 
ragaillardissent les détenus.  

Certains prisonniers sont extraits de leur cellule pour participer ¨ des corv®es ¨ lôext®rieur, 
mais cela nô®tait pas toujours sans risque. Ainsi Roger Lelaisant, arr°t® le 31 mars 1944, t®moigne 
quôil sortait avec ses camarades ç terroristes de Villedieu » pour effectuer des tâches dangereuses 
de déminage ou désamorçage de bombes non explosées, tombées à Lison, Carentan, Foligny.24 
Pablo Gonzales, prisonnier espagnol depuis janvier 1944, profita dôune de ces sorties pour 
échapper à ses gardiens, mais il fut repris à Carentan et réintégra la prison de Saint-Lô, jusquô¨ sa 
délivrance à la faveur du bombardement nocturne du 6 juin.25 

Des visites sont permises, mais seulement pour quelques privilégiés, au dossier moins 
charg® que leurs camarades. Ralph Messac, fils cadet de lôenseignant coutanais, ®crit ¨ son fils 
en 1998, à propos de son père, « Je le revois encore dans le couloir de la prison de Saint-Lô. Avec 
son vieux veston rafistolé avec de la ficelle, son pantalon tirebouchonnant au-dessus de vieilles 
groles, il avait lôair dôun clodo...un SDF comme on dirait aujourdôhui. Jôavais le cîur serr®, ma 
m¯re, sans °tre indiff®rente, supportait mieux lô®preuve. Ma sîur restait impavide. Jamais je 
nôoublierai cette image. Elle môa poursuivi toute ma vie, avec des colorations diff®rentes. » A 
lôoccasion de leur anniversaire ou de leur transfert imminent, des détenus sont autorisés à revoir 
leurs proches, toujours sous la surveillance de leurs gardiens. Avant son départ pour la prison de 
Caen, en f®vrier 1941, lôabb® David reoit la visite de ses parents et dôamis. Il ®tait autorisé à 
envoyer, chaque semaine, « une ou deux lettres qui passent par la censure ».26 Bénéficia-t-il dôun 
traitement de faveur étant donné son statut de prêtre catholique ou la lourdeur de sa 
condamnation (cinq ans de travaux forc®s quôil purgera en Allemagne) ? Sans doute aussi les 

                                                                 

23 DUHAMELET (Geneviève). Un exemple de Patriotisme et de Foi. Jean Vauzelle (1923-1944). Mort pour la 
France. Paris, Procure Générale, 1947. 

24 DEBON (André), PINSON (Louis). La Résistance du Bocage. Normandie Impression, 1988. 

25 AD Manche, 1580 W 33/8959. 

26 Abbé DAVID. Du bagne français au bagne nazi (1941-1945). Saint-Lô, Éditions Leclerc, n. d. 
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autorités étaient-elles plus clémentes en 1941 que par la suite. En avril 1941, les visites ne sont 
permises que le samedi. La réglementation en matière de correspondance, de visite au parloir, de 
dépôt et de retour de colis de linge, de réception de nourriture, change à plusieurs reprises entre 
1940 et 1944. En 1943, Régis Messac « manque surtout de savon et de chemises, aussi de 
chaussette, de talc. Dôapr¯s ce que jôai compris, tu as le droit dôenvoyer du linge toutes les 
semaines, indépendamment des colis de nourriture, qui ne doivent arriver que tous les quinze 
jours. » En 1944, la distribution de colis a lieu une fois par semaine, « lorsque le corps de garde a 
opéré de sérieux prélèvements », précise Louis Gablin. « On ne sait pas exactement ce qui est 
permis ou défendu ; de la sorte, les gardiens ont un choix beaucoup plus étendu. Il reste le pain et 
la viande, parfois quelques îufs, côest lôessentiel.è27 Madame Groult, dont le mari a été arrêté le 
15 mars 1944, dépose en 1950 : « Durant sa captivité, mon mari 28, qui nôa jamais quitt® la prison 
de Saint-L¹, ne môa jamais ®crit. Jôai pu le voir une seule fois, lôavant-veille de sa mort, côest-à-dire 
le 4 juin 1944. Jôavais ®t® autoris® ¨ la voir par Dufour, et je nôai pu lui parler que durant un quart 
dôheure, dans un petit parloir, et en pr®sence de quatre Allemands.è29  

Des proches des détenus, interdits de visites, essayent de les apercevoir derrière les 
murs de la maison dôarr°t ou d®ambulent devant pour °tre vus de leur mari, leur fils ou leur frère. 
Louis Gablin raconte en 1945 comment, à une heure précise convenue, son épouse se rendait sur 
la place. Lui, agitait à travers la mince ouverture de la fenêtre un mouchoir blanc noué au bout du 
manche du balai de la cellule.  

Faute dôobtenir lôautorisation dô®crire, des correspondances clandestines sont imagin®es. 
Régis Messac glissait des mots dans les ourlets des vêtements que son épouse venait enlever à la 
prison pour les laver ; le linge propre cachait à son tour des missives secrètes. Dès son admission 
¨ la prison, Louis Gablin griffonne un mot ¨ sa femme sur un bout de papier quôil fait passer, ¨ 
lôoccasion de la promenade dans la cour de la prison, ç par un camarade de confiance qui a des 
relations avec lôext®rieur », Henri Collignon.  

Des prisonniers qui sont extraits de la prison pour effectuer des corvées et travaux divers 
font aussi office de facteurs. Ainsi, Pablo Gonzales, sujet espagnol, et deux frères belges, qui 
occupaient la cellule n° 12, travaillaient en 1944 au creusement dôune tranch®e dans la cour des 
Archives d®partementales, ¨ proximit® de la prison. Des cod®tenus t®moignent quô¨ cette occasion 
ils servaient dôinterm®diaires entre les prisonniers saint-lois et leur famille : « Le courrier était 
déposé au départ de la tranchée, sous un caillou ; pendant le repas, une jeune fille, dont le nom 
est ignoré, prenait le courrier et vers 14 heures, remettait les lettres au même endroit. Gonzales 
prenait missives, ainsi que des cigarettes et les remettait aux prisonniers, et cela dura pendant 
toute la durée des travaux » indique le chef du service des renseignements généraux en 1948.30  

En plus des lettres ou des mots clandestins que les détenus tentent de faire passer à 

lôext®rieur, certains r®alisent des dessins, dôautres composent des po¯mes, îuvres personnelles 

tr¯s ®mouvantes lorsquôon consid¯re les conditions dans lesquelles elles ont ®t® cr®®es et le 

destin de leurs auteurs.  

Michel Boivin reproduit deux textes de Marie Loy, épouse Dumaine, née le 3 août 1892 à 

Tourlaville, arrêtée à Equeurdreville le 24 avril 1941 et internée trois mois à Saint-Lô : Souvenirs et 

Réflexions express (voir supra).  

                                                                 

27 GABLIN (Louis). Souvenirs de la prison de Saint-Lô. La Manche Libre, 1945. 

28 André Groult (1910-1944), dit Maxime, restaurateur à Saint-Lô, chef de la branche « Action Centurie » de 
Saint-Lô campagne, du mouvement OCM, arrêté le 15 mars 1944, mort dans le bombardement de la prison. 

29 AD Manche, 1942 W 21/382-1. 

30 AD Manche, 1580 W 33/8959. 
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« Le mitard ». Dessin de Robert Chate 
(AD Manche, 129 J 108) 

 

En 1943, Régis Messac écrit cette Petite chanson de la prison, peut-°tre ¨ lôintention de 

son quatrième enfant, Laure, quôil ne reverra plus :  

Au cri des corbeaux 
R®pond lôeau de la pluie 

Ah ! comme on sôennuie 

Derrière les barreaux 

 

Nous partirons à Pâques 

Ou à la Trinité. 

Dormez-vous frère Jacques ?  

Matines vont sonner.  

 

La locomotive 

Siffle et passe au loin 

Une voix plaintive 

Monte parmi les foins. 

 

Anne, ma soeur Anne 

Ne vois-tu rien venir ?  

Que lôherbe qui se fane 

Au lieu de refleurir.  

Que la couche est dure  

Que durs sont les maux 

Quôil faut quôon endure 

Derrière les barreaux 

 

Il est un vieux marchand de sable 

Qui, lorsque le soir descend... 

Son sac nôest pas in®puisable 

Le somme à venir est bien lent. 

 

Que longue est la nuit 

Jusquô¨ lôaube grise 

Lorsque lôon poursuit 

Un rêve qui se brise  

 

Je suis un mauvais garçon 

De piètre figure 

Qui nôaura plus de bonbons 

Ni de confiture... »31  

 

 

                                                                 

31 MESSAC (Régis). Lettres de prison. Correspondance clandestine suivi de [ŀ ƳƻǊǘ Řǳ ƭƻǳǇΦ LǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
disparu. 2e édition, annotée et corrigée par Olivier Messac. Paris, Ex-nihilo, 2007. 

5Ŝǎǎƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎŜƭƭǳƭŜ ǇŀǊ wƻōŜǊǘ /ƘŀǘŜƭΣ ƛƴŎŀǊŎŞǊŞ Ł {ŀƛƴǘ-Lô du 2 
novembre au 24 décembre 1943 (AD Manche, 129 J 108) 

 


